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Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité 

 
Paragraphe 6 :  supprimer 2ème partie 
 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle: 
 
 
Le premier alinéa prévoit que la Commission, ainsi que le Parlement européen et le Conseil, "tient 
compte des avis motivés des Parlements nationaux". évidemment, en tenir compte signifie 
maintenir ou modifier ou retirer la proposition. A ce fin il n'est pas nécessaire que ce soit un tiers de 
Parlements nationaux à émettre des avis motivés sur la même proposition de la Commission. Donc, 
le premier alinéa est suffisant ; on peut bien éviter la complication du 2ème alinéa. 
 


